Les effets du mariage

Les obligations morales 

· Lorsque les époux contractent le mariage ils s’engagent en vertu des articles 392 et 521.6 à un certain nbr d’obligations morales. 
· Al1 : Égalité entre les sexes 
· Al2 : Ça rappel le mariage chrétien, tradition judéo-chrétienne. 
· Principe de collégialité : art 394. ENSEMBLE ils dirigent la famille. 
· Art 395 complètent cette idée. Ils choisissent ensemble ou la famille va s’établir. 
· Devoir de respect et de fidélité. Il n’y a pas si longtemps, l’adultère de la femme était sanctionné beaucoup plus sévèrement que celui de l’homme. Art 8 (b)?de la loi sur le divorce. 
· Le devoir de vie commune : Cette idée ne se confond pas avec l’idée de cohabitation. 392. Et art 82 
· Art 493 à 495 : Les cause de la séparation de corps. Les époux n’ont plus à faire vie commune, on pouvait partager les biens, sauf que le mariage était encore là, donc les époux ne pouvaient se remarier. C’était privilégie lorsque le divorce n’était pas accessible et la religion l’interdisait. Art 507, ils ne peuvent se remarier. 

Les obligations matérielles 

· Il faut que les époux partagent les chargent du ménage, parce que  autre fois c’était le mari qui amènent le salaire, assure la direction. En Common Law, avant, on avait consacré la capacité juridique de la femme, et on avait amené l’unicité juridique du couple, le couple ne formait qu’un, mais le un était le mari. 
· Jugement avec le juge Latinski en Cour Suprême… Loi sur le patrimoine familiale, les conjoints en mariage ça va s’appliquer nécessairement. Certains biens qui sont acquis durant le mariage, devrait faire partie d’un tout, peut importe qui est propriétaire, divisible 50/50 pour équilibrer. 
· Société d’acquêt s’applique si on n’est pas marié. 
· En 1982, on instaure l’idée de prestation compensatoire. Si un des époux a contribué gratuitement dans le patrimoine de l’autre, on peut obtenir une somme forfaitaire pour le compenser. 
· En 1989, on adopte la loi sur le patrimoine familiale, nbr de biens qui devront être partager, peut-importe qui l’avait acquit au début. 
· Les biens à partager. Art 415. 
· Art 431 et ss. 
· Régime primaire; règles d’ordre public qui s’appliquent à tous les époux et conjoints unis civilement art 391 et ss. 
· Vise l’équilibre dans la famille, la protection des tiers, règle la plupart des questions administratives ordinaires. 
· Règles IMPÉRATIVES, qui peuvent LIMITER DROIT DE PROPRIÉTÉ des époux, et OBLIGENT les époux à CONTRIBUER AU MÉNAGE en fonction de leurs moyens respectifs et à leurs facultés respectives.  Art 396. 
· Régime secondaire; celui qu’on a choisit. Contrat de mariage devant le notaire, ou par défaut, société d’acquêt. 
· Art 397; L’époux qui contracte pour les besoins courants, c’est comme si il le faisait pour les 2. 
· Il y aussi l’idée de mandat entre époux art 398. Ce mandat est implicite ou explicite. 
· Art 399 et 400; Difficultés entre les conjoints, possibilité d’obtenir une intervention du tribunal. 
· 403 à 406; Protection couvre 2 aspects; Meubles affectés à l’usage de la famille et le droit d’habitation. Que ce soit une propriété ou une location. Idée est d’interdire à un des conjoints d’aliéner la résidence familiale, de la grever ou de la louer sans le consentement de l’autre.  Au moment de la rupture, la résidence familiale pourrait être attribué à un des conjoints par le juge.
· Il y a aussi des règles relatives au bail. Art 403 et 409. Le juge peut attribuer le bail à un des 2. 
· Pour que la résidence familiale soit protégée, il faut respecter l’exigence de publicité au registre foncier. art 404 al2, 405 al2, 408. 
· Formalité d’inscription art 407. 

· Patrimoine familial (s’applique en mariage et union civile) 
· Le mariage est une entreprise économique commune. Chacun participe selon ses capacités et ses moyens. Art 414-415. 
· Résidences qui servent à l’usage de la famille (exclut un chalet de pêche par exemple que la femme et enfants ne sont jamais allés)
· Biens inscrit pendant le mariage
· Les véhicules 
· Les meubles meublant la résidence familiale. 
 

Le divorce 

Conditions 

· Art 516; Le mariage se dissout par le décès ou le divorce. 
· La Loi sur le divorce (1968) elle est remaniée en 1985. 
· Il n’y a pas de divorce par consentement mutuel, il faut une cause. 

Art 8 Loi sur le divorce
· Séparation d’un an 
Affaire … 
· C’était démontrer par le fait qu’ils faisaient chambre à part 
· Ce n’est pas l’avis des tiers, mais bien l’intention de ne plus faire vie commune 
· Est-ce qu’on peut introduire l’action pour le divorce avant 1 an, oui puisque la séparation va faire 1 an qu’elle existe quand le tribunal prononce le jugement en divorce. 

· Adultère; atteinte à l’obligation de fidélité art 392 
· Maintenant les 2 peuvent l’invoquer 
· Cruauté physique ou mentale. 
· Sur la base de témoignage. Celui de l’époux, ou d’une personne tiers qui en a été témoin. 
· Si les époux n’ont plus la volonté de faire vie commune (pas nécessairement arrêter de cohabiter ensemble), c’est considéré comme une séparation. 
· Art 11, par 1 et 4; 
· Si les parties s’entendent pour se séparer, on va accéder à l’entente. On n’a pas le droit de faire des ententes à l’extérieur. On veut éviter les abus. 

· 


Fins de non recevoir
· Irrecevabilité art 21.1; Parle de la non suppression aux obstacles au remariage religieux.  Par e). 
· Un époux peut demander à l’autre de supprimer tout obstacle à son mariage religieux. Si elle ne supprime pas la condition, le tribunal peut rejeter toute tentative de se remarier du mari. Surtout par rapport au get, ou la femme en a besoin dans cette communauté pour pouvoir se remarier. Si la condition de se remarier dépend de l’époux, le tribunal va refuser tous les actes de procédures fait par lui.
· Art 11 par 1c) Loi sur le divorce; Lorsque il y a eu l’adultère, il ne faut pas que l’époux ne soit d’accord avec son conjoint, ou que ça ne le dérange pas, pour qu’ils aient un motif de divorce. Pas de connivence. 
· Art 11 par 1c) et 11 par 2; notion de pardon. Le pardon empêche l’époux de divorcer. Pour prouver le pardon, il y a 2 aspects : 
· Intention d’oublier l’offense 
· Art 11 par 3.; Maintien ou reprise de la cohabitation dans l’intention de se réconcilier.  Plus de 90 jours = on considère qu’il y a eu pardon. 
· 
Tentatives de conciliation
· Art 813 à 827.7 C.p.c.; pour la procédure en divorce. 
· Dans la loi sur le divorce, on prévoit comme objectif qu’il faut tenter de réconcilier les parties et si elle est impossible, il faut concilier les parties pour simplifier le processus, notamment pour que les mesures soient prisent par consentement. 
· Art 9 (1) Loi sur le divorce; il incombe à l’avocat de tenter la réconciliation. Essayer de faire en sorte qu’ils s’entendent sur le plus de mesures possibles. Dé judiciarisé le plus possible. Ça doit être fait avant le procès. 
· Art 10 Loi sur le divorce; le tribunal doit s’assurer qu’il n’y a plus aucune possibilité de réconciliation. 
· Art 815.2 et 815.3; Protection des tentatives de conciliation, 

· Tribunal compétente au Québec; Cour supérieure art 33 C.p.c.
· Demande introduite; Art 3 Loi sur le divorce et 70 C.p.c., district de résidence de l’un ou de l’autre époux. 
· Forme Art 25 Loi sur le divorce; art 110 et 813 C.p.c. 
· Preuve art 23 (1) et 25 Loi sur le divorce 
· Jugement peut être amené en appel; art 26 C.p.c. on a 30 jours pour faire appel. Donc 31e jour que le divorce est réellement prononcé. 

Dissolution de l’union civile : 

Dissolution volontaire

· Elle ne dépend pas de la loi sur le divorce, fédéral, puisque c’est une institution québécoise. 
· Fin: décès ou dissolution 
· Dissoute de façon notariée ou judiciaire Art 521.12 
· Il n’y a plus de volonté de faire vie commune, pas d’exigence d’adultère, … il y a eu réflexion. 521.12
· Le tribunal et le notaire doivent essayer de concilier les parties. Art 521.13 al2 et 521.17

· Dissolution notariée= pas d’enfant mineur et on s’entend sur toutes les conséquences 521.17 et .13 
· 2 étapes pour la dissolution de l’union civile : 
· Contrat de transaction : Établit la liquidation du patrimoine familiale, date de dissolution du pat familiale, … et signé par les parties
· Les parties signent une déclaration commune de dissolution. art 521.13 
· Dissolution judiciarisée = devant la cour supérieur 521.17. La même logique que dans un divorce. Le même contenu. La loi sur le divorce techniquement ne s’applique pas, mais c’est les mêmes conséquences, etc. 
· Il n’y a pas de disposition art 521.6 laisse entendre qu’on va se prononcer sur la garde des enfants, la pension, … comme avec le notaire. 

Dissolution mariage subséquent 
· Art 373 et 521.12 al2; Pour ceux du même sexe qui ne pouvait se marier. Ça va donc dissoudre, comme mariage et union civile. 

Rupture union de fait 
· Le code n’a rien prévu pour la rupture de l’union de fait. La seule est que si les conjoints de fait ont été ensemble 20-30 ans et un a participé dans l’entreprise de l’autre, il existe toujours des recours de droits normaux. 
· Enrichissement injustifié par exemple. Société tacite. 


· Connivence : Adultère, être d’accord pour pouvoir se séparer.
· Collusion : large, manœuvre pour tromper le juge



Cas pratique #10

· Aujourd’hui ce n’est pas une question de sanction, c’est plutôt une décision commune de se séparer. Remède face à ça. Art 8 loi sur le divorce.
· Séparation de corps 493 ou  le divorce 516
· Pour mettre fin à l’union économique et la vie commune. 
· Divorce ils ne sont plus mariés alors que la séparation de corps oui. Pas de possibilité de se remarier art 507
· Séparation d’un an avant le prononcé de la décision, adultère et cruauté physique et psycho art 8(2) a) et b) Loi sur le divorce. 
· la non suppression aux obstacles au remariage religieux21.1 e), pardon, connivence art 11 par 1c 
· Collusion
· Absence d’arrangements raisonnables 
· Il ne faut pas qu’il y ait de pardon ou de connivence 11 par 1 c) 
· On ne peut plus prononcer le divorce aRT 11 PAR 2. Il faut une nouvelle cause de divorce, on ne peut redonner celle-ci puisque ça avait été pardonné.  

· C’est principalement par rapport au get pour que l’époux puisse se remarier dans sa communauté religieusement art 21.1 (2) 
· Art 9 Loi sur le divorce, il faut que l’avocat tente de les réconcilier et qu’il montre à son client cette dispo
· 
· 9(2) il doit parler avec ses clients des possibilités de réconciliation 
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· Art 10 Loi sur le divorce, s’assurer pas de possibilité de réconciliation 
· 10(3) 
· Non, parce que ce n’est pas judiciarisé, c’est entre eux, une entente. 
· …
· Les 2 époux 
· Art 8 (1) de la loi sur le divorce. L’un des époux ou les 2, c’est une action personnelle. Le tribunal peut nommer un procureur à l’enfant, des tiers peuvent intervenir quant à la garde art 16 et 17. 

· Cour supérieur Art 33 C.p.c. art 2 par 1 loi sur le divorce. 
· Art 3 (1) de la loi, tribunal compétant dans le territoire et 70 c.p.c. dans le district de l’un ou l’autre des époux. 
· Il n’y a plus de volonté de faire vie commune irrémédiablement atteinte 521.12

· Notariée ou judiciaire 521.13 et .17

· 517 al1? à contrario, enfants on peut pas devant notaire 
· 521.17 et .13 essentiellement 

Questions additionnelles : 

1) Non, ca doit absolument être judiciarisé art 8(1) Loi sur le divorce 
a. Séparation, cruauté, adultère 
2) Oui 822 cpc 
3) Art 3 loi sur le divorce et 70 du C.p.c. district est un des 2. Les 2 sont compétents. La règle de l’antériorité de l’art 3 si les poursuites sont intentées en même temps à des endroits différents. 
4) Art 11 (1)b de la loi, lorsque les arrangements seront fait. 
5) (fond = on écoute la preuve, on est à la cour) 
a. Prononcer le divorce
b. Partage du patrimoine familial 817 cpc
c. Mesures accessoires , Enfants à charge art 2(1) et (2) 
6) 31e jour après la date ou il a été prononcé art 12 par 1 de la loi 
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